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attendu qu’en vertu de l’article 1 et du premier 
alinéa de l’article 5 de Loi sur les renvois à la Cour  
d’appel (chapitre R-23) le gouvernement peut soumettre à 
la Cour d’appel, pour audition et examen, toutes questions 
quelconques qu’il juge à propos, et celle-ci transmet au 
gouvernement, pour son information, son opinion certifiée 
sur les questions ainsi soumises;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit confié à la Procureure générale du Québec le 
mandat d’entreprendre un renvoi à la Cour d’appel pour 
obtenir son avis, au regard de l’article 96 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867, sur la constitutionnalité du seuil de 
compétence pécuniaire de la Cour du Québec et sur la 
compétence d’appel attribuée à celle-ci dans certaines 
matières;

que soient soumises à la Cour d’appel, pour audition et 
examen, les questions constitutionnelles suivantes :

1. Les dispositions du premier alinéa de l’article 35 
du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) fixant, à 
moins de 85 000 $, le seuil de la compétence pécuniaire 
exclusive de la Cour du Québec, sont-elles valides au 
regard de l’article 96 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
étant donné la compétence du Québec sur l’administration 
de la justice aux termes du paragraphe 92 (14) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 ?

2. Est-il compatible avec l’article 96 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 d’appliquer l’obligation de déférence 
judiciaire, qui caractérise le pourvoi en contrôle judiciaire, 
aux appels à la Cour du Québec prévus aux articles 147 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (cha-
pitre A-2.1), 115.16 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers (chapitre A-33.2), 100 de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2), 379 de la Loi sur la distri-
bution de produits et services financiers (chapitre D-9.2), 
159 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3), 
240 et 241 de la Loi sur police (chapitre P-13.1), 91 de la 
Loi sur la Régie du logement (chapitre R-8.1) et 61 de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels dans 
le secteur privé (chapitre P-39.1) ?

67199

Gouvernement du Québec

Décret 881-2017, 30 août 2017
ConCernant la nomination d’une membre de la 
Société québécoise d’information juridique

attendu qu’en vertu de l’article 2 de la Loi sur la 
Société québécoise d’information juridique (chapitre S-20), 
la Société est formée d’au moins douze membres, dont le 
président et le vice-président, nommés par le gouvernement;

attendu qu’en vertu du paragraphe g de l’article 3 
de cette loi, la Société est formée notamment d’autres 
membres ayant le droit de parole mais non le droit de 
vote suivant l’évolution des besoins;

attendu qu’en vertu de l’article 5 de cette loi, les 
membres de la Société sont nommés pour une période 
d’au plus cinq ans;

attendu qu’il y a lieu de nommer une membre ayant 
le droit de parole mais non le droit de vote suivant les 
besoins de la Société;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que madame Marie-Claude Fontaine, directrice de la 
gestion budgétaire, financière et des contrats, ministère de  
la Justice, soit nommée membre de la Société québécoise 
d’information juridique pour un mandat de deux ans  
à compter des présentes.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM
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Décret 884-2017, 30 août 2017
ConCernant la nomination de Me Stéphane Bergevin 
comme membre de la Commission des transports du 
Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 16 de la 
Loi sur les transports (chapitre T-12) prévoit notamment 
que la Commission des transports du Québec est formée 
de onze membres nommés pour une période d’au plus  
cinq ans par le gouvernement qui fixe leur traitement et 
leurs autres conditions de travail;
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